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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE MONTPELLIER ( 1
rc

 chambre. ) 

(.Correspondance particulière.) 

(PRÉSIDENCE DE M. DE TRINQUELAGUE.) 

Audiences des 10, 11 et 1 2 mars. 

Testament singulier. — Double substitution. 

La validité d'un testament qui transporte une fortune 

considérable à deux des héritiers naturels , au préjudice 

des autres, a été contestée par ceux-ci ; et le procès qui 

s'en est suivi nous a enfin révélé cet acte tout entier, dont 

quelques indiscrétions n'avaient fait connaître que les sin-

gularités les plus saillantes. Le testament est tel que, 

bien que la plupart de ses clauses n'importent en rien aux 

difficultés sérieuses qui se sont élevées , on nous saura 

gré de le rapporter tout entier. 

» Je soussigné, Noël Quet, dit Quetton , négociant , 

demeurant à Montpellier.... 

» Art. 1 Je donne et lègue à la société des fidèles 

mes frères les pénitens blancs la somme de 600 fr. , pour 

être employée à faire un bâton en argent sur lequel on 

mettra EN GROSSES LETTRES qu'il a été donné par le frère 

Noël Quetton. Cette donation est faite sous cond^on 

qu il assistera h mon enterrement au moins 200 frères , 

avec le chapelain , le bedeau en grand costume , ainsi 

tjue le suisse avec la croix d'argent. Faute par eux de 

se conformer aux conditions ci-dessus , rien. 

» Ail. 2. Je 'donne et lègue à la société des fidèles les 

pénitens bleus la somme de 200 fr. . sous condition qu'il 

assistera au moins I00frères avec le chapelain, bedeau, 

suisse en grand costume , avec la croix d'argent. V*xs\* 

par eux , etc. , rien. 

Suit une longue série rie legs aux pauvres rie sa paroisse 

et des autres paroisses et succursales delà ville, à divers éta-

blissemens pieux, au séminaire, aux divers hôpitaux, tou-

jours sous la condition expressément répétée que les curés , 

ncaires, marguilliers, chapelains, directeurs, administrateurs, 

sœurs de la charité , abbés, élèves, pauvres , suisses et bedeaux 

eu grand costume , assisteront à son enterrement* 

» Art. 12. Je donne et lègue à Farrouch , mon perru-

quier, la somme de 500 fr. , en récompense de m'avoir 

bien écorché en me rasant. Cette donation est faite sons 

la condition qu'/7 assistera à mon enterrement , en habit 

noir et ïépée au coté. Faute par lui de se conformer, etc., 
rien (1 ). 

» Art. i" M"" Quetton, née Louison Chanter (c'est la 

femme du testateur), m'ayant cent fois déclaré qu'elle ne 

'«niait rien de moi , désirant me conformer à ses volon-

je déclare que je ne lui donne rien. 

•"Art, 14. Je donne et lègue à Henriette Fovi de Gignac, 

'ctuellcment avec moi, ma fidèle compagne, une pension 

»> vie durant de 600 fr. par an. Je lui donne de plus un 

uemes lits , deux matelas... à son choix. Cette donation 
m

 faite en récompense de m'avoir bien servi et soigné 

>vec zèle et fidélité , pendant tout lé temps que je l'ai 
ç
oe avec moi. Cette donation est faite sous condition 

1° elle ne servira plus ; qu'elle se mettra en chambre 

Pour se soigner; je la prie de se souvenir quelque/ois de 
m

°' i de prier Dieu pour moi , afin qu'il me fasse misé-
ricorde. 

^Cette donation ou pension est faite sous condition qu'elle 
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- 17. En tous et chacun mes autres biens meubles 

'mineubles présens et à venir , je nomme et institue 
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 héritier universel et généra! mon 
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 biens et hérédité après ma mort , d'après 

^taire-général qui en sera dressé en bonne forme, 
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 des revenus sa vie durant ; et après sa mort 

'er neveu et bon ami Henri Quetton de Saint-Geor-
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au perruquier, les parens 
reut prier de s'en dispenser. 

» Art. 18. Je fais la condition expresse à mon cher ne-

veu Henri Quetton Saint-Georges de ne jamais , sous au-

cun prétexte , quitter le nom de son père ni le mien, te-

nant beaucoup qu'il soit toujours porté dans ma famille. 

Déclarant que si , par malheur pour lui , il venait à le 

quitterpour ne se faire appeler que Henri Saint-Georges, 

mes autres parens pouvant le lui prouver tant par acte 

que par douze témoins au moins , tous gens d'honneur , 

alors par cette seule preuve tous les biens que je lui aurais 

laissés passeraient à mes plus proches parens. 

» Art. 19... Je prie mon héritier et ceux qui viendront 

après lui de conserver le bien que je lui laisse . l'ayant 

gagné à force de travail , peines et soucis.» 

Cet acte bizarre est dignement terminé par cette dis-

position : « Après ma mort , je lui fais la condition ex-

presse de me faire mettre dans une caisse de plomb bien 

soudée et bien conditionnée ; il en fera faire une seconde 

C« bois de chêne , d'un pouce d'épaisseur, bien boitte ; 

on m'y mettra dedans avec la caisse de plomb. On met-

tra sur le cercueil une plaque en bn?uze sur laquelle on 

écrira en grosses lettres : Ici repose le corps de Noël 

Quetton, né un tel jour ET MORT Ï>Ë .UÈME. 

» Et d'après la promesse qae m'a faite dans le temps 

ma belle-srrur , j'espère qu elle me laissera enterrer dans 

la chapelle à l'Engarrau , et que l'on ine mettra à côté 

de mon cher frère et bon ami où il repose , d'après les 

peines et soins que je m'étais donnés en allant le chercher 

à Orléans où il était mort. C'est la seule consolation qui 

me reste de l'espoir que j'aurai de reposer à côté de mon 

meilleur et bon ami. C'est mon testament... » 

Une sœur et un frère du testateur, qu'il avait oubliés, 

dans son testament, en ont demandé la nullité, sur le 

fondement que la clause 17 ci-dessus contenait une dou-
ble substitution , l'une simple et actuelle on 

neveu Henri Quetton Sain t- Georges , et l'autre condi-

tionnelle et subordonnée au prédécès de Henri , au 

profit des enfans de ses deux nièces Elisabeth et Hen-

riette. 

La prétention des héritiers naturels fut accueillie par 

le Tribunal de Montpellier, en ces termes : 

Attendu que si l'on réfléchit avec attention sur l'ensemble 

des dispositions du sieur Noël Quetton, l'on voit qu'il a dé-

siré et voulu que son bien restât entier dans les mains de ceux 

qu'il appelait à lui succéder ; cela résulte des expressions de 

1 art. \"j de son testament: Je nomme et institue pour mon 

seul et unique héritier général et universel ; de celles de 

1 art, if) : Je le prie, et ceux qui viendront après lui, de 

conserver le bien que je lui laisse; enfin encore et plus clai-

rement de ces autres expressions du même art. 17 : tous mes 

biens passeront aux deux enfans de mes deux nièces ; 

Attendu que, nulle part dans le testament, on ne voit qu'il 

ait disposé séparément de la nue propriété et du l'usufruit; 

que fart. 17, est clair, précis et manifeste évidemment la pen-

sée du testateur: il a nommé son frère André son seul et uni-

que héritier univ ersel et général ; il a voulu que ce frère prît , 

après sa mort, possession de ses entiers biens et hérédité ; et 

s'il a voulu aussi qu'on constatât ce que c'étaient que ces entiers 

biens , c'est afin que son frère jouit des revenus sa vie durant, 

et qu'après sa mort il bit pris possession des entiers biens 
par son neveu Henri; 

Il a donc donné à Henri ce qu'il avait donné à André ; mais 

il lui a donné après la mort d'André, ordine successive ; après 

qu'André l'aurait possédé pendant sa vie. tarctu temporis ; 

Les expressions mères qui fixent l'objet de la libéralité en 

faveur d'André sont celles-ci : prendra possession de mes en-

tiers biens et hérédité après ma mort pour jouir des 

revenus sa vie durant ; les expressions mères qui fixent 

l'objet de la libéralité en laveur d'Henri , sont célles-ci : 

Prendra possession après la mort de mon frère de tous les 

biens que j'aurai laissés à mon frère ; ce dont Henri doit 

p rendre possession à la mort d'André , est donc absolument ce 

dont André a pris possession à la mort de Noël : si donc André 

n'avait eu qu'un usufruit à la mort de Noël , Henri , à la mort 

d'André, n'aura qu'un usufruit; ce qui évidemment n'a pas été 

l'intention du testateur, qui parlant plus bas des enfans d'Élisa-

betb et d'Henriette , dit : tous mes biens passeraient aux en-

fans de mes deux nièces ; tous mes biens , l'usufruit comme 

la nue-propriété , passeraient aux enfans d'Elisabeth et d'Hen-

riette , et il est évident que le testateur n'a voulu leur donner 

que la même chose qu'il avait donnée à Henri.... 

Attendu que de tout ci-dessus il suit que la clause du testa-

ment de Noël Quetton, relative à Henri Quetton Saiut-Geor-

ges et aux enfans d'Elisabeth et d'Henriette , ne peut s'exécu-

ter autrement que comme une substitution fidéi-connuissaire 

prohibée par 1 art. 8g6 du Code civil ; qu'ainsi c'est le cas 

d'annuler cette disposition , même à l'égard d'André Quetton, 

héritier institué : 

Attendu que la solution donnée à la première question , dis-

pense d'examiner si la deuxième partie de l'art. 17 renferme 

une substitution conditionnelle de même nature ; 

Par ces motifs , le Tribunal annulle la disposition du testa-

ment du sieur Noël Quetton , contenue en l'art. 17, tant à l'é-

gard d'André Quetton, héritier institué, qu'à l'égard d'Henri 

Quetton Saint-Georges , des enfans qu'il pourrait avoir un 

jour, et des eufans d'Elisabeth et d'Henriette qui lui sont subs-

titués : ce faisant , ordonne le partage de la succession en qua-

tre portions égales. 

{La fin à un procliain numéro.) 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (2
e
chambre.) 

(Présidence de M. Chabaud.) 

Audience du 25 mars. 

La veuve Paulaki contre M. David, ex-consul de 

Smyrne. 

Une demande en paiement d'un loyer fait à Smyrne a 

donné lieu à des détails sur cette ville, digues de quelque 

intérêt. 

Entourée des quartiers des Turcs , des Grecs , des Ar-

méniens, des Nestoriens et des Juifs, la rue Franque , 

qu'habitent les Européens , a besoin d'être garantie par la 

présence des consuls des diverses nations de l'Europe ; 

aussi y ont-ils presque tous leur maison consulaire , où 

flotte le pavillon protecteur. Mais la nécessité de fuir les 

maladies pestilentielles qui, daus les temps des fortes cha-

leurs, affligent la ville , obligea rechercher les maisons de 

plaisance situées au milieu des jardins que le gouverneur 

Kiatix-Zaadé , décapité en 1816, a fait élever là où jadis 

on ne voyait qu'un vaste terrain sablonneux. M. David , 

nommé consul-général eu 1820 , s'instalia d'abord dans la 

maison destinée aa consulat dans la rue Franque; mais , 

peu de temps après, il loua la campagne de Kiatix-Zaadé, 

qui avait pris le nom de Koulé Marraccmi. 11 y était 

en 1822 , lorsque les Grecs piirent les armes pour 

reconquérir leur liberté , dont les Anglais semblent avoir 

fait leur affaire. Cette insurrection exposait les eu-

ropéens établis à Smyrne aux représailles des Turcs , qui 

soupçonnaient les Francs d'être favorables aux Grecs. 
L'attaque de l'îl» <J« Chin , <>i ta ttotto tnrqm» , que v,u-

naris venait d'incendier non loin du rivage de Smyrne , 

augmentaient les terreurs des Européens. Il était impor-

tant alors pour les consuls de ne point se séparer de leurs 

compatriotes. M. David sentit la nécessité de quitter sa 

maison de campagne pour revenir dans la rue Franque. 

Le Persan Paulaki avait dans cette rue une belle maison ; 

il était placé sous la protection de la France , et son fils 

avait même demandé à cette époque d'être naturalisé 

français; M. David lui écrivit le 13 janvier 1822 et lui 

proposa de louer sa maison pour le consulat. 

«Les événemens politiques qui se préparent, disait-il, exigent 

peut-être que je sois plus rapproche des Turcs pour garantir 

le quartier Franc. Votre belle maison est extrêmement favo-

rablea ce plan de salut des européens. Pourriez vous, Monsieur, 

sans vous gêner, sans déranger personne de votre honorable 

famille , mettre cette maison à ma disposition pour un temps 

que vous limiterez vous même? J'y placerais provisoirement 

le consulat de France , je la couvrirais de son pavillon respecté 

et qui ne peut être que l'allié du pavillon Ottoman; je vous la 

rendrais exactement , et dans le meilleur état, an terme con-' 

venu. Je paierais ce que vous auriez, fixé, et je conserverais 

beaucoup de reconnaissance d'un service que vous auriez 

rendu , non seulement à moi , mais encore à mes nationaux , et 

peut-être même à tous les européens de Smyrne. » 

M. Paulaki répondit à cette lettre par l'offre de céder 

sa maison gratis , en considération de l'utilité que cette 

concession devait avoir pour lui-même et pour tous. M. 

David y installa le consulat; mais il garda le Koulé Mar-

raccini , où il allait passer une partie de la belle saison. 

Peu de temps après mourut Pauiaki père , et son fils , na-

turalisé français, était venu à Paris. Le gouvernement 

turc le considéra comme émigré, sa maison était mena-

cée , la présence du con3ul arrêtait seule les mesures dont 

cette propriété semblait devoir être l'objet. En 1 825 , 

Paniaki fils mourut à Paris; à cette époque M. David 

quitta sa maison de campagne, et alla demeurer tout-à-

fait au consulat; jusque-là l'influence du consul avait 

protégé la maison de Paulaki; mais, après le décès du 

prôpriétaire , le gouvernement turc en provoqua la vente; 

elle fut adjugée à Solimau-Aga , chef de la douane à 

Smyrne. Le consul devint le locataire de Soliman , au 

prix de 8000 piastres turques , ou 4,800 fr. par an. Quel-

que temps apr M. David ayant été rappelé en France, 

M"
e
 veuve PaulRi lui a demandé le paiement des loyers 

depuis 1822 , s'élevant à 29,583 piastres , ou 1T,750 fr. , 

n raison de 8000 piastres par an. 

M" Baroche , avocat de la darne Paulaki , a dit que la 

cession gratuite faite parM. Paulaki père n'était que pour 

six mois, et qu'après ce délai , M. David demandant à 

prolonger sa jouissance , il avait été convenu du prix de 

8000 piastres ; ce prix est le même que celui que M. David 

a payé au nouveau propriétaire Soliman-Aga. L'avocat 

ajoute que si M. David avait conservé le Koulé-Marrac-

cini, ce n'était que comme maison de plaisance; le con-

sulat, la garde des janissaires et le pavillon français étaient 

dans la rue Franque, et tonte sa protection n'a abouti, en 



résultat , qu'à la vente , au profit de Tétât , de la maison 
occupée par le consul. 

M
e
 Caille , avocat de M. David, a soutenu qu'aucune 

limite n'avait été mise à la cession gratuite de la maison ; 

que cette cession n'avait été faite que pour le consulat , 

mais que M. David avait conservé son habitation 

an Koitl -Marraccini. Ce n'était pas là une maison de 

plaisance, car le consul en avait loué une, comme tous les 

riches négociaiis européens, au Bournabal. L'avocat a re-

connu néanmoins qu'en 1825 M. David avait fixé dans la 

maison de la rue Franque son habitation principale; aussi 

des offres de 1637 fr. ont-elles été faites pour le prix de 

la location à cette époque jusqu'au jour de la vente. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Men-

jot de Dammartin , en l'absence d'un titre justifiant la 

location, a déclaré les offres bonnes et valables , et con-

damné la veuve Paulaki aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — {Audience du 19 mars.) 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

A la Guyane un avocat peut-il remplacer un conseiller 
absent , dans une Cour d'assises? (Rés. aff.) 

Maria Rata, dite Jésus, et Cypriatiodc Nascimento, colons 
de la Guiane , out été condamnés par la Cour d'assises de 

cette colonie , à cinq ans de réclusion , Cypriano comme cou-
pable d'avoir volontairement donné des coups au mulâtre Ju-
lien Joseph; Maria Rata comme complice du même crime. 

Maria Rata s'est pourvue contre cet arrêt. 
Elle fondait son pourvoi sur ce que la Cour d'assises étai

f
 il-

légalement composée ; et cette composition illégale rés.; 
selon elle, de ce qu'un avocat, avoué aurait été adjoint à i 
Cour d'assises en remplacement d'un conseiller-auditeur m i-
lade. 

Laquestion s'élève sur les articles M '5 et4î7 duCode crimi-
nel en vigueur à la Guvaue , combinés avec les art. 53 , 58 et 
iC4 de l'ordonnance du ap décembre 1828, qui trace le mode 
d'exécution de ce Code. 

M. l'avocat-général a conclu au rejet du pomrvoi. Il a 

pensé que l'art. 164 précité, qui dispense les avocats-

avoués d'être assesseurs, n'avait eu pour objet que de les 

exempter d'une charge; mais que comme ils pouvaient 

être appelés à faire partie de la Cour d'assises , à un au-

tre titra que celui d'assesseurs , l'on ne pouvait , pour les 

priver de ce droit , invoquer la disposition de l'art. 1 64. 

Il s'est prévalu de l'usage constamment suivi en matière 

civile , de compléter le nombre de juges nécessaire pour 

composer un Tribunal , par l'avocat le plas'ancien selon 

l'ordre du tableau. Enfin il a dit que cette adjonction 

quoique ne résultant pas d'un texte précis, devait surtout 

être tolérée dans un pays où la fréquence des maladies 

occasionées par l'insalubrité du climat pouvait souvent 

interrompre l'administration de la justice. 

La Cour : 

, Attendu Ijnf ci lec l^lc rie la môtropo'c nutovicant IV|>j>, 

d'un avocat pour compléter un t ribunal, à plus forte raison 
doit-il en être ainsi à la Guvane, où les circonstances rendent 
cet appel plus nécessaire ; 

Rejette. 

—L'administration des douanes peut-elle être condamnét 
aux dépens d'un procès criminel intenté contre un 
de ses agens , renvoyé de la plainte? (Rés. nég.) 

Des poursuites avaient été dirigées d'office, par le ministère 
public, contre lifa employé des douanes, prévenu d'avoir 
blessé d'un coup de fusil le sieur Wehl. Par jugement du 
Tribunal correctionnel de Weissemborrg, l'accusé fut déclaré 

non coupable; mais la régie des douanes fat condamnée aux 
dépens. 

L'adi îinistration , qui jusqu'alors n'avait pris part à la pro-
cédure que pour autoriser la mise en jugement du prévenu , 
interjeta appel de la disposition relative aux dépens , devant 
ie Tribunal correctionnel de Strasbourg , qui confirma. Pour-
voi. 

La régie a soutenu qu'en principe général les parties 

civiles seules sont passibles des frais ; qu'elle ne s'était 

point portée partie civile ; qu'elle ne pouvait être consi-

dérée comme telle, parce qu'elle n'avait aucun intérêt à 

la condamnation de son préposé ; qu'elle ne pouvait avoir 

d'intérêt qu'à son acquittement et non à sa poursuite ; 

qu'en fait , à supposer l'administration responsable dans 

l'espèce, aucune responsabilité n'eût pu l'atteindre , puis-
que l'accusé avait été acqutté. 

La Cour : 

Attendu que la régie ne s'était point portée partie civile; 
Casse et annulie. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6« charnb.) 

(Présidence de M. Lefebvre.} 

Audience du 23 mars. 

Plainte en diffamation de MM. les ducs Decazes , de 
Maillé, d'Escars, et de M. le lieutenant-général 
Paultre , comte de la Mothe, contre le soi-disant ba-
ron de Saint-Clair, auteur d'une brochure ayant pour 
litre : Révélations snr l'assassinat du duc de Berri. 

Il y avait long-temps qu'une affluent, aussi considé-

rable ne s'était pressée dans l'étroite enJBtte du Tribunal 

de police correctionnelle. Les noms célèbres des pîai-

gnans, les graves intérêts qui allaient être mis en cause, 

les dépositions qu'on allait recueillir départ et d'autre, 

étaient un puissant aiguillon pour la curiosité. A ces mo-

tifs d'intérêt s'en joignait un autre : on savait que la 

prévention, appuyée sur les plus honorables témoignages, 

devait élever contre le baron de Saint-Clair une question 

d'identité fort grave, tendante, si elle était admise, à ré-

duire le noble baron, qui, dans sa brochure, fait remon-

ter son origine jusqu'aux degrés les plus élevés de la hié-

rarchie sociale, au simple rang, au nom modeste de l'of-

ficier Mac-Leane, déserteur écossais. 

A une heure le prévenu est amené sur le banc par des 

gendarmes. Malgré le cautionnement de 30,000 fr. en 

billets de banque qu'il a déposé , il est encore détenu par 

suite de l'opposition formée par les parties civiles à l'or-

donnance de mise en liberté provisoire. M. Barbier, im-

primeur de la brochure , est également prévenu. Le soi-
dii inl baron de Saint-Clair ( ainsi que le qualifie l'or-

donnaace de mise en prévention) , est un homme grand, 

maigre , à la figure alongée, à l'air flegmatique. Ses che-

veux très blonds sont hérissés sur sa tête. Il a de longues 

moustaches de la même couleur. Ses yeux, petits et 

inégaux, semblent, à son arrivée, être éblouis par la clarté 

du jour. Il a la main droite entourée d'une espèce de 

demi gantelet en fer. Il jette des yeux assurés SUT l'au-

ditoire , et son regard prend un caractère de dédaigneuse 

colère à la vue de plusieurs témoins assignés pour dé-

poser contre lui , et qui sont placés non loin de son banc. 

Il déclare ss nommer Charles- Ferdinand, baron de 

Saint-Clair, être âgé de 49 ans , ancien colonel de cavale-
rie , né à Landau (Alsace). 

L'accent du prévenu est très-prononcé , et se rappro-

che beaucoup de celui des Anglais. II porte à sa bouton-

uière des rubans de diverses couleurs. 

M. Levavasseur , avocat du Roi , expose que le pré-

venu , soi-disant baron de Saint-Clair , est renvoyé de-

vant, le Tribunal pour la publication d'une brochure 

ayant pour titre : Révélations sur l'assassinat de Mgr. 
le duc de Berri , suivies des pièces justificatives , et 

de laquelle il résulterait que MM. les ducs Decazes , 

de Maillé, d'Escars, que MM. le comte Lyon et 

le comte de la Mothe auraient directement concou-

ru à l'assassinat du duc de Berri. Ces messieurs out 

porté plainte et se sont constitués parties civiles. Dans 

l'instruction, de3 doutes se sont élevés sur l'identité du 

soi-disant baron de Saint-Clair. C'est sur ces divers 

points que le Tribunal aura à prononcer. 

Les plaignans ne comparaissent pas en personnes à l'au-

dience. Ils se sont fait représenter par un avoué. M
es 

Heunequin , Dupin jenhc, Bonnet fils , plaident pour 
eux. 

M
e
 Delaborde , avocat , demande une remise à quin 

zame pour le baron de Saint-Clair, qui , dit-il , n a r»as 

eu le temps de préparer sa défense , qui a des pièces i«a 

portantes à se procurer, et qui ne peut le faire dans l'état 

de détention où il se trouve. « Quant à la question d'i-

dentité, dit l'avocat , il n'y a plus à s'en occuper; elle a 

été écartée par ordonnance de la chambre du con-
seil. » 

/. le président : Le Tribunal est dans l'intention de 

procéder d'abord à l'interrogatoire du prévenu. Vous 

prés enterez votre observation lorsque le premier témoin 
sera appelé. 

Ie Hennequin : Il y a dans ce que vient de dire l'a-

vocat de M. de Saint-Clair , une question préjudicielle 

et une demande à fin de remise. Je ferai d'abord remar-

quer que l'état d'arrestation n'est pas un obstacle à ce 

que le prévenu prépare ses moyens de défense , et se pro-
cure les oièces justiucaiivt-s Juin 11 peut avoir besoin. Xx 
Tribunal comprend parfaitement l'intérêt de ce procès. 

Il importe aux personnes diffamées que l'auteur de 

la diffamation soit présent aux débats. Ce serait pour 

elles un malheur immense que la disparition du pré-

venu. Il faut qm dans l'intérêt de la vérité le débat soit 

contradictoire, et le dépôt fait de 30,000 fr. decautionne-

ment ne nous paraît pas suffire pour calmer nos craintes à 

cet égard. C'est pour cela que nous avons formé opposi-

tion à l'ordonnance de la chambre du conseil , qui ac-

cordait la liberté provisoire. Nous prouverons que le pré 
venu n'est pas dans le cas de l'obtenir. 

L'auteur de la brochure doit nécessairement être nrèt 

à se défendre.Je dirai qu'il a eu toute sa vie pour s'y pré 

parer. Il a dû songer à sa justification du moment où 

il a rédigé un écrit qui devait provoquer, il le savait bien, 

une action judiciaire. Il est véritablement le demandeur , 

le diffamateur; il n'a pas de droit à obtenir de remise. 

M" Delaborde : La défense est un droit sacré. Je dois 

donc m'altendre à être, dans cet intérêt, protégé par les 

avocats comme par le Tribunal. M
e
 Moret doit d'ailleurs 

être chargé dé la défense. Il n'a pu jusqu'à présent avoir 

communication du dossier. Oh craint que M. le baron de 

Saint-Clair ne se sauve : il ne l'a pas fait alors qu'il l'aurait 

pu aisément , puisqu'il a été averti des poursuites qui al-
laient être dirigées contre lui. 

Le prévenu : Le Drapeau blanc du 13 février annon-

çait mon arrestation lorsque j'étais encore enliberté. Cette 
affaire, Messieurs, regarde toute la France.... 

Le Tribunal , après une courte discussion entre les 

avocats des parties civiles et celui du prévenu, rend le 
jugemeiit suivant : 

Attendu que la demande en liberté provisoire est indépen-
dante du fond, le Tribunal , sans s'arrêter à la demande à fin 
de remise, ordonne qu'il sera passé outre aux débats du fond 
sauf à accorder au prévenu telle remise qu'il appartiend 
pour p répa re r sa dé I en se . 

M. le président : Yons avez dit vous nommer Charles -

Ferdinand , baron de Saint-Clair , ancien colonel de ca-

valerie , né à Landau ( Alsace ). Quels sont les noms et 
qualités de vos parens ? 

Le prévenu, après avoir déclaré leur noms et qualités: 

11 y a sur ce que vous me demandez force de chose ju-

gée. La Cour d'assises de Dijon a prononcé le 35 novem-
bre 1826 sur mon identité. 

I/. le président : La Cour d'assises a prononcé sur l'ac-

cusation de faux qui était dirigée contre vous • elle n'a 

rien jugé sur vatre état. Il vous eût été facile d'aller à 
Landau et de lever votre acte de naissance. 

Le prévenu : J'ai déposé ce titre au ministère de la 
guerre. 

M. le président : Daus votre procès devant la Cour 

d assises , vous avez été accusé d'avoir produit un ex-

trait de naissance falsifié ; vous avez prétendu que cet 

acte argue de faux n'avait pas été produit oar vous , mais 

bien par vos ennemis , pour vous perdre. Vous aves été 

acquitté. Comment expliquez-vous que cet acte
 a

.t A ■ 

dmt? '^tepro. 

Le prévenu : Je ne puis m'expliquer comment 

dmt cette pièce , qui ne m'appartenait pas.
 a

 P
r
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M. le président : Vous avez été acquitté sur c 

le tribunal n'a plus à s'en occuper. Voici maii t
 P

°"
U ; 

second acte d? naissance duquel il appert tju
e
 ̂

U nn 

né le 3 novembre 1779 de Charies-Gédéon de Sai^r*
1
"' 

colonel d'un régiment suédois. Est-ce cet acte^p ' 
vous avez produit aa ministère de la guerre? " *

 (
I°* 

Le prévenu : Je n'en sais rien : je me réfère a 

fi'-at que j'ai produit à la commission des ém'
U Certi

' 
ministère de la guerre.

 l
S

r
es
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M. le président : On a fait faire des recherches ' 
dau,: il en résulte que personne du nom dp <;,•

 a
„ °-

J ... . c ''aint-PL' 
n y a existe en aucun temps, que personne da 

Saint-Clair n'a jamais été inscrit au registre des hanu* ^' 

Il y a plus, les deux actes produits, celui qu'on ar 

faux, et celui que je tiens en ce moment, portent
6
 ^

e 

deux la signature Renaud, curé. Il a été établi aJàrV 
a jamais eu à Landau, à l'époque indiquée, de caré i' 
prêtre qui s'appelât Renaud.

 ai(
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Le prévenu : Il y a, M. le président, de la r. 

ceux qui me poursuivent , un grand motif à m'avili/ 

M. le président ; A l'appui de tous ces faits , y
0(1

,' „ 

entendre des témoins qui vont déclarer que vou
s 

pas Charles-Ferdinand de Saint-Clair , colonel maisk^' 

le nommé Mac-Leane, Ecossais, et que vous avez servi -"
n 

ce dernier nom aux Grandes-Indes , en Portugal & M 
leurs, dans un régiment anglais. 

Le prévenu: Je répète que mes ennemis ont le ni 

grand intérêt à me perdre et à m'avilir. Rappelez - ̂  

d'ailleurs la fameuse affaire Lesurque qui fut sacrifié DO 

un autre 

Mi le président 1 Puisque devant la Cour d'assises de 
Dijon votre état avait été contesté, vous aviez le nfa, 

grand intérêt à vous procurer votre acte de naissance et 
à aller pour cela vous-même à Landau. 

Le prévenu : Je ne l'ai pas cru nécessaire ; j'ai cru. que 

l'arrêt d'une Cour d'assises était souverain. D'ailleurs 

je produirai des témoins ;... M. le duc d'Ecquevilly , M.' 
le prince de Ro!ian,qui m'ont connu depuis 1793. 

M. le président : Vous avez fourni des pièces , et no-

tamment des certificats signés par le général Diehitscli. 

Ces certificats , ces pièces ont été vérifiées par la voie di-

plomatique ; les signatures sont fausses. Il est vrai ne 

vous avez dit que c'étaient vos ennemis qui avaient nu 

ces pièces dans votre dossier ; vous avez été acquitté. 

Le prévenu : J'ai fait plus , M. le président . j'ai pro-

duÀdevant la Cour d'assises un certificat de M. le géné-

ralTartouneaux sous les ordres duquel j'étais au passade 
de la Bérésina. 

M. Ijevavasseur : Comment le prévenu s'était-il pro-

curé l'acte de naissance qu'il a produit à la commission 

des émigrés, et qui h-'est pas, selon lai , l'un de ceux qui 

sont eu ce moment au dossier ? 

Le prévenu : Il était dans les papiers que m'avait en-
voyé» ma inèic. 

Me Dupin jeune : je prie le prévenu de bien préciser 
l'époque de sa naissance. 

Le prévenu : Le 16 octobre 1780. 

M" Dupin : Que! est le nom du régiment dans lequel il 

était au service la Russie? 

L". prévenu : Les hussards de Grodno. 

M" Dupin : Je me servirai de ces circonstances. 

Af Delaborde : Je prie M. le président d'interroger 

maintenant le prévenu sur sa carrière militaire. 

Le prévenu : Je suis entré en 1793 dans le 5
e
 escadron 

des chasseurs nobles de l'armée de Coudé. En 1794 j'é-

tais lieutenent des hussards de Rohan ; je passai ensuite 

comme aide-de-camp au service d'Angleterre. J'étais en 

Espagne en 1 802 ; je suis ensuite parti pour la Russie. Je 

suis entré en France en 1 81 4 ; j'ai perdu trois côtes à 1 af-
faire de Ttoyes. 

M. le président : Où avez-vous été nommé colonel. 

Le prévenu : J'ai été colonel au service de la Russie en 
812.' 

Interrogé sur la publication de la brochure , le prévenu 

s'en reconnaît l'auteur. Il déclàre l'avoir É0mj>#
<
* 

de concert avec ua jeune homme qui corrigeait 

les fautes de rédaction. Il n'a donné le mannsen-

à l'imprimeur qu'au fur et à mesure , six feuilles a •
B 

feuilles. 

M. le président : Dans cette brochure , vous présente! 

Louvel comme l'instrument de la mort du duc de Bern-
dans le-Vous présentez certains personnages , placés -

premiers rangs de la société , comme étant les venta" e> 

auteurs de ce crime Ce sont là des accusations e
xlrèm

* 
ment grayes. Cependant on voit dans votre brochure q 

tout votre récit repose sur une révélation qui vous a 

été faite à la Conciergerie par un individu que vous" -

mez Buïéma , et que la procédure qui le concerne desig 

sous le nom de Azien Brinck. 

Le prévenu : Buïéma est le nom de sa famille 

M. le président : Ou a entendu la mère' de °*r2 
elle a déclaré ne s'être jamais appelée Buïéma et n 

jamais entendu prononcer ce nom. Il J a p'
os 

présentez le père de ce Buïéma comme le comm^-

d'un régiment de hussards qui vous aurait sauve ^ 

Or, il résulte des informations prises que la "^Z^fyS-
Buïéma est marchande d'herbes, et son père jar 

fleuriste. (On rit.) •
 0

b-

M. le président , continuant l'interrogatoire '/f^rit 

server au prévenu que rien ne prouve qu'il *
1
' v,[ le 

des prétendues révélations de Brinck-Bmema -
 pZ 

duc de Maillé, à M. Clermont Lodève. Aous^.^
 ; 

il est vrai, des accusés de réception de ces ' |
 rjcB

 jt* 
mais ces réponses sont vagues et ne mentionner! ^ ^ ^ 

lettres que vous prétendez leur avoir
 ecr

'
tes

',j,f
0

a
V

enie
nt 

autre circonstance bien digne de remarque y
 v00

s 

d'attention.) : reconnaissez-vous cette 1' 

avez écrite au ministre de l'intérieur le 14
 m

*^^
c

 d'oO 

Le prévenu regarde long-temps la lettre a 



il la tourne et la retourne en tous sens , 

à son écri 

et 

j^t par^dire'qu
e
 cela ressemble beaucoup 

""Ty le président : Le» révélations que. suivant vous, ce 

mm
é Buïéma vous aurait faites, sont du 12 mars. Par 

"° révélations il vous signalait le ministre de l'intérieur , 

S? Decazes , comme le provocateur , l'auteur du complot. 

Voici cependant en quels termes vons lui écrivez deux 

joors après, le 14 mars : 

'
 €

 Je me rappelle les bontés de votre -Excellence en 

i8t6.."ïe n'ai pas démérité des bontés de votre Excellence, 

m j'eusse pu avoir le bônkéàr
r
^ùb l'honneur d'une audience 

în'eil èTé accordé, je me serais aisément lavé de toutes les 

. calomnies dont on m'a pcmrsuivi , devant un ministre 

, connu par sa justice.... Je compte sur Injustice et la bonté 

, connue de votre Excellence. 

» J'ai l'honneur d'être avec les sentimens de la plus caute 

> éônsidéœtiou , votre très dévoué serviteur , etc. » 

La lecture de ces fragmens de la lettre du prévenu 

(icite au plus haut point la surprise de l'assemblée. 

Cependant son flegme ne s'est pas un instant démenti.) 

M. le président : Qa'avez-vous à répondre à celte let-

tre , comment l'expliquez-vous? 
Le prévenu , souriant: Rien, rieirdu tout... C'est im-

possible. Je me suis brouillé, sans doute, de date... au-

trement c'est impossible. Je me suis brouillé dans les 

d»tes. 

I/. le président : ^ous annoncez dans votre brochure 

qu'il y a une personne qui a des pièces probantes, des 

preuves en main... Il était de votre intérêt, et la prudence 

vous en faisait un devoir, de vous munir de ces pièces. 

Le prévenu : J'ai fait sommation à la personne de me 

remettre ces pièces ; ma sommation est restée sans effet. 

1/. le président: Vous avez été jusqu'à dire que Buïéma 

avait encore le poignard qui lui avait été donné pour l'as-

sassinat ? 

Le prévenu froidement : C'èst lui qui me l'a dit. 

I/. le président : Quelle est la personne dépositaire de 

ces pièces , personne que vous ne désignez que par une 

Le prévenu : Voulez-vous que je la nomme... le vou-

lez-vous ?... c'est M. Paris , libraire à Lyon. 

M. le président : C'est lui qui est dépositaire des 
pièces? 

Le prévenu : Oui. 

M Je président: M. le duc Decazes a reçu une lettre ano-

nyme par laquelle on l'avertit de la publication de la bro-

chure , et on l'invite à n'épargner aucun sacrifice pour en 
empêcher la circulation. 

Le prévenu : C'est sans doute un de mes amis qui a de 

grandes obligations à M. Decazes , qui aura écrit cette 

lettre. Pour moi , j'y suis totalement étranger. 

M. Levavasseur : Comment se fait-il qu'ayant eu con-

naissance des auteurs véritables de l'assassinat du prince , 

vous n'ayez pas fait vos efforts pour être admis à déposer 

devant la commission de la Chambre des pairs ? 

Le prévenu : Je n'avais aucune pièce, je n'avais rien 

d'écrit. J'attendais toujours qu'on me fit appeler. 

M' Ilennequin : Voulez-vous demander au prévenu 
s'il connaît un sieur Petit ? 

Le prévenu : Oui , je connais un Petit. 

JUe Hennequin : Ce Charles Petit a écrit à M. le duc 

de Maillé que la brochure allait paraître. Il l'invite dans 

san intérêt à tout faire pour en empêcher la publication. 

Le prévenu : Je déclare devant Dieu que ce M. Petit 

n'a jamais eu m^sion de moi pour écrire cela. 

M. Barbier , imprimeur , est interrogé. Il déclare n'a-

voir pas pris connaissance de la brochure. Le titre, loin 

èe l'effrayer , l'a rassuré ; il n'a pu voir là que l'ouvrage 

d'an homme attaché à la famille royale. II n'a jamais 

pensé qu'il pût y avoir pour lui du danger à imprimer 
cette brochure. 

L'audition des témoins commence. Le premier est 

M. Louis-Pentaléou , comte de Noé , pair de France. Il 

dépose en ces termes : 

« J'émigrai à l'âge de 14 ans ; je fus relégué dansl'Iii-

4e , où j'eus le bonheur d'obtenir de l'emploi au service 

d' Angleterre.; j'ai connu là le prévenu La première fois 

que je le vis , c'était à Columbo , dans l'île de Ceylan ; j'é-

tais alors dans l'état-major de l'armée anglaise; le pré-

venu était dans la même garnison que moi : je le voyais 
très souvent. 

M. le président : Sous quel nom était-il connu ? 

M. le comte de Noé : Il se nommait Mac - Leane , 

capitaine au 78
e
 régiment. Je perdis de vue cet indivi-

du. Je fus forcé de quitter l'Inde ; je revins en Angie-

tore , dans l'île de Wight ; je retrouvai là le prévenu ; 

'J
 ç

nit me voir comme une ancienne connaissance. M. 

^ Noé, dit-il, je vous ai connu dans l'Inde; présentez-

Moi au général qui commande ici, ainsi qu'à l'aide-major 

de la place.» J'y consentis. Au moment où nous allions 

**ttr de chez ce dernier , Mac-Leane lui dit : « J'aurais 

"ne faveur à vous demander. J'ai malneureusement perdu 

Mes papiers ( car le prévenu perd toujours ses papiers ) ; 

V
1 serv

i dans l'armée portugaise: voudriez-vous me ren-
re

 '
e
 service de me donner un certificat pour des bles-

^es q
Ue

 j'
a

j
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Ues

;> „ Le major fit quelques diffi-

'Çs ; puis il ajouta : a Puisque vous êtes pré-
sente p

ar mon am
j ■- j

e va
j
g
 vous délivrer ce certi-

cat
; d.ctez-moi. Quelles sont ces blessures? — La pre-

>

lere
) dit - il, est à l'œil. — Il paraît cependant que 

aveî
 l'œil parfaitement sain. — Je n'y vois pourtant 

,en
 comme cela (et il fermait l'un de ses yeux de sa main 

fica V '"^
ur cette

 indication, l'aide-major donna le certi-
... demandé.... J'appris plus tard qu'à l'aide de ce cer 

^ s était fait délivrer deux pensions à Londres. Je 

bjJ
11
! . 1

u
« l'»ne de ces préteudues blessures, celle du 

rla
ns
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'était autre chose qu'un coup de bâton reçu 

',a
r

W
'
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 '
Xe par le

 P
révenn

 7 à Goa , sur la côte de Ma-

parlcr 

ûaisj 

Quelque temps après, l'aide-major, dont je viens de 

me dit : « Vous m'avez fait faire une belle con-^ - ' " . v t. tnii iatu: une Jjciic ijuil-

Ce ; les certificats que j'ai délivrés à ce Mac-Leane 

( 479 ) 

sont faux , et il va polir cela paraître devant un Conseil 
de g*ieTre. » 

» Pendant que ce procès s'instruisait, Mac-Leane s'a-

mouracha d'une demoiselle qu'il épousa le 1
er

 mai 1815, 

à la paroisse de Karisburgk. Quelques jours après, et au 
moment où le Conseil de guerre allait s'assembler, il dé-

campa , et voici le journal de la police anglaise , où il fi-

gure au nombre des déserteurs. ( Le témoin donne lec-

ture du signalement qui accompagne cette indication; ce 

signalement se rapporte parfaitement au prévenu. ) 

M. lé comte de Noé continue : « Je n'entendis plus 

parler de Mac-Leane pendant quelques années. Je me 

trouvais un jour aux Tuileries , sur la terrasse des 

Feuillans. J'ai l'ouie fort délicate : j'entendis derrière 

moi une voix que je reconnus tout de suite ; je ine re-

tourne, et à nia grande surprise je vois Mac-Leane. Il 

était alors habillé d'une manière toet-à-fait différente. 

Comme Français, je ne pus sans indignation le voir revêtu 

d'un uniforme de colonel, et décoré du signe de l'honneur. 

Il rougit en me voyant et se perdit aussitôt dans la foule. 

» Un jour, il y a de cela sept ans environ, j'étais dans 

la tribune des pairs à la Chambre des députés. A mou 

grand étonnement je vis encore ce Mac-Léane , ou cet 

homme que j'avais si long-temps connu sous le nom de 

Mac-Leane. Etonnéj je le regarde, je le toise. Déterminé 

à ce qu'il ne restât pas parmi nous, je marche vers lui; 

mais il quitte la place et descend l'escalier quatre à qua-
tre. Je ne pus l'atteindre.» 

Le prévenu se lève et veut parler. 

M. le président : Faites silence, vous répondrez. 

M. le comte de Noé : Le prévenu (car c'était bien lui) 

portait plusieurs rubans à sa boutonnière ; je me rendis à 

la Légion-d'IIonneur et je m'assurai qu'il n'y avait pas sur 

les contrôles d'individu du nom de Mac-Leane. Je "os 

long-temps sans entendre parler de cet homme que j'ap-

pellerai toujours Mac-Leane. Je me rappelle cependant 

qu'un de mes amis , un Anglais qui habitait Versail-

les, m'écrivit pour me prier de m'intéresser à un cer-. 

tain baron de Saint-Clair, qui habitait aussi cette ville. 

Je remercie Dieu de ne pas avoir cédé à sfes désirs ; car 

il en serait résulté que, deux fois dans ma vie, cet homme 

aurait exploité mes recommandations. 

» Il y a quelque temps, dînant au château avec le duc 
de Poliguac, la conversation tomba sur l'ouvrage du pré-

tendu baron de Saint-Clair. Je lui demandai s'il ne pour-

rait pas me donner le signalement de cet individu. Il m'on 

fit alors un portrait si bien dessiné , que je ne balançai 

pas ; je m'écriai : « C'est mon Mac-Leane, c'est mon hom-

me!» Je me dis alors : je vais aller acheter sa brochure, et 

je m'assurerai par mes yeux de cette identité. J'y allai en 

effet. Le baron de Saint-Clair était sorti. J'y retournai. On 

médit qu'il y était. Je montai au premier étage, où je vis 

quatre individus occupés à écrire , à se chauffer et à ran-

ger des papiers. Mon Mac-Leane n'était pas du nombre. 

Je demandai si M. le baron de Saint-Clair était là. On me 

dit qu'on allait l'appeler... Je me tenais à la porte , les 

bras croisés. En le voyant, je fus convaincu. « Votre 

nom, luidis-je, n'est pas Saint-Clair? —Si, Monsieur, je 

n'ai pas d'autre nom, me répondit-il avec son accent 

écossais. — Vous avez servi dans le 78
e
 régiment ? — Ja-

mais. — Vous avez été dans l'Inde ? — Jamais. — Je me 
retirai. 

» Je fais cette déposition dans l'intérêt général de la 

société et dans celui de mes honorables collègues , dif-

famés si outrageusement , qu'il est du devoir de tout 

honnête homme de dévoiler un tel accusateur. 

M. le président au prévenu :Qu'avez-vors à répondre? 

Le prévenu : J'ai répondu à tout cela daus mon pre-

mier procès. Je produirai des témoins. 

Le second témoin eft M. Gorvvood , lieutenant-colonel 

anglais. « Dans l'automne ds 1811 , dit-il. j'étais lieute-

nant dans le 52
e
 régiment de l'armée anglaise. Le pré-

venu est venu joindre un régiment portugais ; il 

avait alors le grade de major; il avait la réputation d'être 

un grand blagueur. Il m'a obsédé long-temps de ses im-

portunités. L'automne suivant , je fus placé dans une di-

vision légère . et je quittai les lieux où était ie major 

Mac-Leane ( c'est ainsi qu'on le nommait. ) J'eus l'oc-

casion, quelque temps après, de demander des nouvelles 

de ce Mac-Leane. eu me dit qu'il s'était montré tellement 

poltron qu'on avait été obligé de le renvoyer de l'armée. 

J'ai plus tard entendu dire qu'il avait été mis sur le 

journal des voleurs et des déserteurs de l'armée. 

Le prévenu: Je n'ai qu'une chose à répondre : j'espère 

que la magistrature respectera ce qui a déjà été jugé. La 

Cour royale de Dijon a prononcé sur mon identité. 

M. Gorwood: 11 y a deux mois environ , je vis à Paris 

M. de Saint-Clair, colonel de chasseurs. 

M. le président : Est-ce du prévenu que vous voulez 
parler? 

M. Gorwood : Non , Monsieur, c'est un colonel an-

glais qui s'appelle de Saint-Clair , et qui a été en Por-

tugal major du 5
e régiment. 

M. le Président: C'est justement celui dont le prévenu 

prétend avoir fait*"partie, comme major, en Portugal. 

Vous êtes sûr que ce colonel, que vous avez vu iî y a deux 

mois, était major au 5
e
 régiment et que ce n'est pas le 

prévenu. 

Le témoin : J'en suis bien sûr; ce n'est pas ce Mon-

sieùr-là; c'est un colonel anglais qui s'appelle de Saint-
Clair. 

M. le président : Savez-vous où est maintenant ce co-
lonel anglais? 

Le témoin : Il est reparti pour l'Angleterre. OH pour-

rait avoir de ses nouvelles à l'ambassnde anglaise. C est le 

vrai colonel de Saint-Clair. (Mouvement.) 

- Cette déposition semble faire plus d'impression que les 

autres sur le prévenu ; cependant son trouble apparent 

n'est que passager. Il se remet promptement , et se borne 

à répondre : « Je m'en réfère à ce que j'ai dit. Je main-

tiens ma déclaration. » 

L'avocat du prévenu prend des conclusions tendantes 

à ce qu'il ne soit pas donné suite à ces dépositions , qui 

ne roalent que sur des faits d'identité déjà jugés par la 

Cour d'assises et par l'ordonnance actuelle de mise en pré-

vention. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, rend le juge-

devant le Tribunal 

ment suivant : 

Attendu que l'ordonnance qui renvoie clev; 

Charles-Ferdinand , se disant baron de Saint-Clair , n'a rien 

préjugé sur le véritable nom du prévenu ; qu'il en fest ne 

même de l'arrêt de la Cour d'assises ; " 

Attendu que cette Cour, en acquittant l'individu traduit 
devant elle sous le nom de Charles-Ferdinand, baron de Saint-

Clair . ne l'a acquitté que. du crime de faux , et n'a rien pré-

jugé sur ses véritables noms et qualités; 

Attendu qu'il appartient au Tribunal de savoir quel est fe 

prévenu sur le sort duquel il est appelé à statuer ; 

Ordonne qu'il sera passé outre. 

M. Fry , ancien major anglais , affirme également avoir 

connu le prévenu en Egypte, en 1801, et à Goa , en 

1808 , sous le nom de Mac-Leane. Quoique vingt années 

se soient écoulées , le témoin est encore frappé de la res-

semblance du prévenu, avec ce Mac -Leane. Cette ressem-

blance lui parait encore plus parfaite qu'elle ne lui avait 

d'abord paru chez le juge d'instruction. 

Le prévenu : Je n'ai rien à dire. Je produirai des té-

moins du contraire. 

M. James Knocs , officier anglais , reconnaît également 

le prétendu baron de Saint-Clair pour le nommé Mac-

Leane. Il a été dans la même brigade que lui en Portugal. 

« Il y a dix-huit aus , dit le témoin , que je n'ai vu cet 

homme ; mais je le reconnais comme si je rie l'avais pas 

perdu de vue pendant un mois.» 

Plusieurs témoins cités à la requête de M. le lieute-

nant-général Paultre de la Mothe sont entendus. Leurs 

dépositions ont pour objet d'établir deux Choses : 1° que 

jamais , ainsi que l'avance le prétendu Saint-Clair dans 

sa brochure , le général n'a eu de domestique du nom de 

Brinck ou de Buïéma; 2" qu'au moment de l'assassinat du 

duc de Berry, il était daus sa terre , à vingt iieues de Pa-
ris. 

MM. le marquis de Courbon et le comte de Boissy af-

firment que ces faits sont à leur connaissance personnelle , 

et que les domestiques du général étaient les pommés 

Orlandino , Aillaux et Louis Huntsmar.n. Les mèn, - faits 

sont confirmés par M. le directeur des eaux minérales de 

Tivoli , M. de Rostatan , adjudant dans la compagnie de 

Luxembourg; M. de Chàteau-Bardon, chef d'eseadron; M. 

le maire de Meaux ; M. de Liancourt /capitaine d'état-

major ; M
me

 veuve Esmangard , et le cocher de cette 

dame. 

Le Tribunal prononce la remise à huitaine , pour la 

plaidoirie des avocats. 

M' Delaborde : Le prévenu a un grand nombre de té-

moins à produire ; je supplie le Tribunal de vouloir bien 

indiquer la cause à quinzaine, 

th" Hennequin : L'instruction n'a rien changé à la po-

sition du prévenu. Je le répète; il a dû préparer sa dé-

fense; ce ne peut être qu'un moyen d'ôter aux plaigaans 

le grand intérêt qu'ils ont à la présense du prévenu. 

M. le président , après avoir consulté le Tribunal : Le 

Tribunal maintient la remise à huitaine. Pendant ce 

temps le Tribunal mettra le prévenu à même de faire tou-

tes les recherches et toutes les démarches dont il a besoin 
pour prépare, sa défense. 

mconi-

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE PARIS. 

(M. Daujan, juge de paix.) 

Arrêté de M. Manginsur le battage des tapis 

pétence du Tribunal. 

Dans notre numéro du 20 mars, nouî avons rendu 

compte de cette affaire , et de la décision du juge de 

paix, sans toutefois en garantir le texte. Aujourd mi M. 

Mangin , préfet de police . nous écrit que le jugement ne 

contient pas le motif suivant : qu'ainsi il ya excès de pou-

voirdans [arrêté du préfet dépoli je dont il s' agil(\),ct il 

nous transmet le texte même , que nous nous empressons 
de publier : 

Attendu que l'arrêté du préfet de police du i5 janvier 

dernier se rattache à la législation spéciale sur tes établissement 

insalubres ou incommodes ; qu'aucune loi n'a donné au refus 

d'obéir à la sommation faite à Carré dans le cas dont il s'agit , 

le caractère d'une contravention punissable par les Tribunaux 

de police de peines déterminées ; 

Attendu dès lors qu'il n'appartient point au Tribunal de 

police d'apprécier les dispositions de l'arrêté du préfet de 

police du ià janvier dernier , ni de connaître de son exécution 

sans excéder les pouvoirs qu'il tient de la loi; * 

Parées motifs, le Tribunal se déclare incompétent et renvoie 

la cause et les parties devant qui de droit. 

Nous apprenons que M. Grandin , commissaire de po-

lice , remplissant les fonctions du ministère public , vieut 

de se pourvoir eu cassation contre ce jugement. 

PARIS , 25 MABS. 

— M. l'avocat-général Bayeux a donné aujourd'hui ses 

conclusions devant la 1
rc

 chambre de la Cour royale, 

dans i'affairc du Glaneur , journal d'Eure-et-Loir. Ce 

magistrat a conclu à ce que la sentence fût réformée , et 

M. Félix Durand déchargé des condamnations pronon-

cées contre lui. La Cour a remis à samèdi prochain le 

prononcé de l'arrêt ; mais elle s'est occupée de la déli-

bération à l'issue même de l'audience. 

Erratum.—Dans le numéro d'hier, plaidoirie de M
e
 Odilon-

Barrot, an lieu de : l'articlcà de la loi du 25 mars i8aa, Usez.: 

l'article 4. -

(i) Comme la Gazette des Tribunaux rend très rarement 

compte des audiences du Tribunal de simple police, elle n'a 

pas de rédacteur spécialement attaché à ce Tribunal. C'est ce 

qui explique coiujneut elle a pu être induite en erreur sur ce 

point par la persouiictiui avait remis au rédacteur en chef une 

relation de cette sature. 



m ) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
5° A M'NOLLEVAL, notaire, rue des Bons-Enfans,n»9ï; 

Et enfin à M. MEJE >N , rue Taitbout , u° 17. 

De par le Roi, la loi et justice. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs ; en l'étude et 

par le ministère de M« PIET , notaire à Paris , y demeurant , 
rucNcuve-des-Petits-Chanips, 11" 18, 

De la Belle FORÊT DO PE &R &Y, située commune 
d'Azy-le-Vif, Neuville-les-Decise et Toury-sur-Jour , arron-
dissement de Nevers, département de la Nièvre, entre la Loire 
et l'Allier. 

Cette forêt , située .entre la Loire et l'Allier , et à une_ lieue 
et demie de ces deux rivières, contient i32i hectares 73 ares 
( ou 26 'p arpens 5j perches , ancienne mesure). Elle est amé-
nagée en vingt coupes distinctes , et séparée par vingt routes, 
à l'instar des forêts royales , venant toutes aboutir à un rond-
point de la forêt, formant très beau rendez-vous de chasse; 
elle a été estimée 1 ,006,245 fr. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le i5 août 1829. 

L'adjudication définitive aura lieu le 19 mail85o,au des-
sous de l'estimation. 

MISE A PRIX. 

L'adjudication de ladite forêt aura heu sur la mise à prix de 
700,000 fr. 

S'adresser, pour connaître les charges, clauses et conditions 
de la vente , et pour les renseignemens : 

A Paris, à M* PIET, notaire , y demeurant, rue Neuve-
des-Petits-Champs , n° 18; 

A Me POISSON , avoué poursuivant la vente, demeurant 

rue de Grammont, n« i4; 
A Me LEVRAUD , avoué, rue Favart, n° 6; 

A Me ENCELAIN, avoué, rue Neuve-Saint-Eustache, 

n° i4; 
A M« JARS AIN, avoué , rue de Grammont, 11° 26; 

A Me GAVAULT, avoué, rue Sainte-Anne, n° 16; 

Ces quatre derniers colicitans ; 
Et à Me Maurice RICHARD, avocat, demeurant à Paris, 

rne de l'Université , n° 8 ; 
A Nevers, à M°SAUVAGEOT aîné, ancien avoué, y de-

meurant ; 
Et, sur les lieux, à M. LIGNIER, régisseur de M. le baron 

etdeM
me la baronne de Bar, demeurant à Saint-Caize, près 

Nevers. 

ÉTUDE SE W CH. BOUDIN, AVOUE, 

Adjudication préparatoire , le jeudi 1
er avril 1 83o , en l'étu-

de et par le ministère de Me
 BOUDIN , notaire à Châtillon-

sur-Seine, département de laCôte-d'Or, 

i° De plusieurs PIÈCES DE VIGNES 

de Chaumont-le-Bois, canton et arrondissement de Chàtillon 
sur-Seine. 

as Du CHAMP ou TEREAIN des quatre bornes en na-
tures de terres labourables, pâturages , friches et carrières , si-
tués aufiiiagedeChàtulon-sur-Seiue, Ampilly-le-Sec, Runcey 
et Sainte-Colombe , du coteau des Lavières , situé au finage de 
Sainte-Colombe ; 

5° Des BATIMENS et dépendances de la piédanse, situés 
à Chàtillon-sur-Seine; 

4» De la FERME DE SAINTE—COLOMBE , consistant 
en maison, bâtimens, terres labourables , près et garennes , 
situés aux nuages de Sainte - Colombe et Chàtillon - sur-
Seine ; 

5° du PRÉ DE PRUSIiV , situé lieu dit en Beaugé , 
finage de Prusly, canton de Cliàtillon-sur-Seine. 

Lesdits biens vendus dans les répartitions et mises à prix 
énoncées en l'enchère et sur les affiches. 

S'adresser pour les conditions de l'enchère , à Paris , 
jo A M e Ch. BOUDIN, avoué poursuivant la vente, demeu-

rant à Paris , rue Croix-des-Petits-Champs , n° 20 , qui com 
muniquera le cahier des charges; 

2° A Me PLÉ , demeurant à Paris , 

n° 34; . . 
3° A Mc OGER , demeurant a Pans , 

n" 18; 

4» A Me HOCMEIXE , jeune , rue du Port - Mahou , 

n" io ; ' 
(Tous trois avoués présens à la vente.) 

Et à M' AUMONT , notaire rue Saint-Denis , n" 247. 
Et sur les lieux

 v 

A Mc BOBIN , notaire à Chàtillon-sur-Seine , chargé de la 
vente et dépositaire du cahier des charges. 

Pour plus amples renseignemens, voir la feuille des Affiches 
Parisiennes du 1 4 mars i83o. 

situés au finage 

Adjudication définitive , le I " avril 1 830 , devant le Tribunal de 

Meaux , par suite de surenchère. , sur la mise à prix de 104,500 fr. 

d'un MOUXiIN faisant de blé farine , appelé le moulin du Gouffre , 

situé commune de Jouarrc . canton de la Ferté-sous-Jouarre ; S'adres-

ser à M" I.ESCR. avoué pouursuivanl , pour connaître les charges ; et 

pour plus ample désignation , voir notre n" du timars. 

Vente par autorité de justice , dans l'établissement d'impri-

merie sur toiles , à Poteaux , le dimanche 28 mars i83o, heu-

re de midi et jours suivans , s'il v a lieu , onze heures du ma-
tin , rj 

Consistant en ustensiles de ménage, poterie, verrerie, bat-

terie de cuisine . tables , chaises , tabourets , poêles en fonte et 
en faïence : 

Commode, secrétaire, lavabo, somno en acajou, chaises en 

merisier , glaces , rideaux de croisées , bureau en chêne , ca-
siers ; 

Objets et ustensiles de cuisine , tables à imprimer , bancs , 
bacs a couleurs , ouviers ; 

Balances en cuivre , bassines , chaudières montées sur leurs 

fournaux en brique , planches plates gravées en cuivre, plan-

ches en relief sur bois , étoffes imprimées ; 

Un foulard monté et garni de ses accessoires , fléau en fer 

avec ses plateaux en bois , poids de fonte , mortier et son pi-

lon ; . 

Un lavoir établi sur le bord de l'eau , hangard en charpente 
couvert en ardoises , réservoir ; 

Plusieurs ballots de bois de teinture des îles , couperose , 

alun, gomme, etc. , un fort lot de charbon de terre ; 

Fourneau fumivore, mannes, établis, tonneaux vides, ba-

quets , tourilles , tréteaux , rognures de cuivre , ferrailles et au-
tres objets. 

Le tout expressément au comptant. 

rue Sainte - Anne , 

cloître Saint-Merry , 

Adjudication définitive le jeudi 1 5 avril i83o, par suite de 

revente sur folle enchère , en l'audience des saisies immobi-
lières du Tribunal de première instance de la Seine, sur la mise 
à prix de 800,000 fr. de la belle TERRE PATRIMO-

NXAIiB de Franconville-sous-Bois , château , grand parc 

dessiné à l'anglaise avec des eaux admirables sur un point 
élevé d'où la vue n'a point de bornes , verger, potager, glacière, 
ferme et bâtimens d'exploitation, bois, prés, terres laboura-
bles, et généralement toutes les dépendances d'une grande 
propriété , le teut situé communes de Saint-Martin-du-Tertre 
et de Belloy, canton de Luzarches , arrondissement de Pon-
toise, département de Seine-et-Oise, à sept lieues de Paris, par 
Saint-Denis , Saint-Brice et la route de Viarmes sur laquelle 
commence une très longue avenue qui conduit au châ-

teau. ' 
La contenance totale de la propriété est de 729 arpens 69 

perches environ. Elle a été estimée la somme 1 ,485,486 fr. 
et adjugée suivant jugement de l'audience des criées du Tri-

bunal de première instance de la Seine , en date du 20 novem-
bre 1829 au sieur Lefebvre, sur lequel la revente sur folle en-
chère est actuellement poursuivie , moyennant la somme prin-
cipale de 999 ,5oo fr. 

Si l'adjudicataire le juge convenable', il lui sera donné les 
plus grandes facilités pour le paiement d'une partie du 

prix. 
S'adresser sur les lieux pour voir la terre ; 
Et à Paris, i° à M

e
 VALLÉE, avoué poursuivant, déposi-

taire des titres de propriété , rue Richelieu, n» i5 ; 
2° A M« LELONG , avoué , rue Neuve-Saint-Eustache , 

n° 09; 
3° A Me LEVRAUD , avoue rue Favart, n° 6 ; 

4» A M« DALOZ , notaire, rue Saint-Honoré , n° 333; 

LIBRAIRIE. 

LIBRAIRIE DE RAYNAL, 

Rue Pavée-Saint-André-des-Arts, n" 15. 

PRATIQUE 
SIMPLIFIÉE 

A l'usage des personnes qui cultivent elljs-mêmes un petit 
domaine, contenant: un potager , une pépinière, un verger, 
des espaliers, desserres, une orangerie, un parterre; sui-
vi d'un traité sur la récolte des graines et sur la manière 
de détruire les animaux et les insectes nuisibles au jardi-
nage ; cinquième édition , revue dans sa totalité, et augmen-
tée de détails sur les fleurs , les arbres et les arbustes d'a-
grément ; par M. Louis DU BOIS , membre de plusieurs 
académies. Un vol. in-12, orné de planches; 3 fr; 5o c. 
et 4 fr- 25 c. 

LE 

CHASSEUR TAUPIER , 
Ou fart: de prendre les taupes par des moyens sûrs et faciles ; 

précédé de leur histoire naturelle; par M. REDARÈS, au-
teur de plusieurs traités sur les animaux domestiques. 1 vol. 
in- 12 , orné de planches. Prix : 1 fr. 25 c. , et 1 fr. 5o c. par 
la poste. 

Un grand nombre de Sociétés d'agriculture ont recom-
mandé ce petit traité. 

ÉCOLE 
DU 

JARDIN POTAGER , 
Suivi du Traité de la Culture des Pêchers, par M. DE 

COMBLES; 6
e édition, revue par M. Louis DU BOLS. 3 

vol. in- 12. 4 b". 5o cent. 

TRAITE, 
DE LA 

CULTURE DES PECHERS. 

Par de COMBLES; cinquième édition , revue par M. Louis 
DUBOIS. Un vol. in-12, 1 fr. 5o c. et 1 fr. 80 cent, par la 
poste. 

Tous les ouvrages annoncés se trouvent aussi à la librairie d. 

Hip.Baudouin et Bigot,rue des Francs-Bo urgeois-St-Miche^n-" 8 

VENTES IMMOBILIERES 

ÉTUDE DE M' JONQUOITNO^TU^^ 

A Paris , rue Saint-Gerniain-des-Pi é
s
 ^ ' 

Ex K BEAUMONT (OISE), EN CELLE DE M« LATOURETr £ 

re, PROPRIÉTÉ appelée le Pré D
av

i
d 

a « h». meau de Nerville , près Bcaumout-sur-Oise, „ 

Paris, bien située près du bois de l'Ile-Adam £fi ^ dç 

maison bourgeoise à deux ailes , pavillons , potaeer
 C

°*P°nç 

et petits bois à l'anglaise, eaux vives, parc pli ,1 'J*K 
iruitiers, le tout delà contenance de 12 arpens. ^rt, 

Adjudication définitive, le 28 mars 1 S ^^hcurT^ ~~ 
1 l'étude de M« DARGERE , notaire à Arcueil

 Pn
 ♦

 e mi
& 

De TROIS PIÈCES DE TERRE ' jje THOis FIECES DE TERRE sises com
 oti

' 

Montrouge, canton et arrondissement de Sceaux déi"""
16 de 

de la Seine. '
 e

P
a
"em

en
, 

La première de 17 ares 9 centiares ( 5o perches) 
Mise à prix,

 5
> 

La 2
e
 de 17 ares 9 centiares ( .30 perches). 

Mise à prix, ' 600 f
r 

La troisième de gi ares 87 centiaes (268 perches) ' 
Mise à prix ,

 a
 /j

0
£ . 

S'adresser à M' JARSAIN , avoué, rue de Gra'mmrJ,' 
et à M« DARGÈRE , notaire à Arcueil.

 M
' 

Le prix de l'insertion est de 1 franc p
ar

 H 

AVIS BIVERS. 

A vendre à l'amiable , moyennant 80,000 fr., un imme M 
industriel d'un produit aunuel de 28,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M
c
 BARBIER »* î 

notaire , rue Neuve-Saint-Eustache, n" 45; ' 

TITRE et clieutelle d'huissier à céder à Carignan arro 

dissement de Sedan ( Ardennes). Le titulaire a une très bel! 
clientelle, et exerce près la justice-de-paix. 

S'adressera M. CUNISSE, receveur de l'enregistrement ; 
Carignan. 

MOUSSIER-FîÈ VRE , 

Breveté d'invention et de perfectionnement pour les Li-

mes sulfuriqaes diamantées. 

Trois années se sont écoulées depuis qu'il a été breveté du 
gouvernement , et chaque jour consolide le succès de son heu-
reuse découverte. Des dépôts de ses Limes sulfuriques diami m 

tées , établis dans les principales villes du royaume et même \ 

l'étranger, attestent leur sapériorité sur une infinité de con-
trefaçons dont l'usage et le temps ont fait justice. 

Ces Limes ont la propriété de soulager à l'instant même, et 
l'usage réitéré finit par détruire entièrement les cors , venues 
et durillons. Les preuves en sont acquises par les personnes 
qui en ont fait usage. 

Le sieur MOCSSIER-FIÈVRE croit devoir prévenir le pu-
blic qu'on ne trouve ses Limes , à Paris, qu'à son établisse-
ment, rue des Fossés-Montmartre, n" 6, et à son seul dépôt, 
galerie Véro-Dodat , boutique n" 56. 

PERRUQUES ET FAUX TOUPETS. 

LURAT , connu pour la bonne confection des perruques 
imitant parfaitement la nature , à 12 , i5 et 18 fr., et pour les 
faux toupets invisibles , à 8 , 12 et et i5 fr., a toujours son » 
gasin bien assorti rue Saiiit-Gcrmain-l'Auxerrois , 11° 35, et 
quai' de la Mégisserie, u" 28, entre le Pont-Neuf et le Pont-
au-Change. Tous ces ouvrages peuvent se mettre en parallèle 
pour leurs perfections avec ceux de ses confrères qui sont le 
plus en renom. 

SECRET DE TOILETTE. 

NOUVELLE DÉCOUVERTE. 

Un chimiste a confié en dépôt les nouveaux cosmétiques 
suivans : EAUX blonde , châtaine et; beau noire, dans les-
quelles il suffit de tremper le peigne pour teindre de suite les 
cheveux^sans aucune préparation; POMMADE qui les 
réellement pousser en peu de jours: EAU qui fait tomber'; 
plus léger duvet; CRÈME qui efface les rousseurs, blanchit a 

l'instant la peau la plus brune ; PATE qui blanchit et adouci 
lesmaius; EAU ROSE qui donne un coloris naturel sans 
nuire à la peau ; EAU dont une seule goutte suffit, après avoir 
fumé, pour purifier l'haleine et lui donner le parfum le plu-" 
suave; EAU pour blanchir les dents et enlever le tartre-

Prix : 6 fr. l'article. On essaie avant d'acheter. On fait <}cj ™' 
vois en province et à l'étranger. Ecrire franco à M"'" ™^ 
TAL , qui tient le seul dépôt , rue Richelieu , W ô'-i"' 

tresol , en face la Bibliothèque du Roi. . . 
NOTA . On se rend chez les personnes qui venleut être y 

lées. 

PARAGUAY-ROUX, BREVETÉ DU RO
1

' 

Au moment où les fluxions et les maux de dents se J °
n

j
eur plus vivement sentir, nos lecteurs nous sauront gre < ^ 

rappeler que le PARAGUAY-ROUX ne se trouve , » 

que chez les inventeurs , MM. ROUX et CHAIS, pharniae 
rue Montmartre , n° i45 , en face la rue des Jeûneurs-

J^e cRe-d coc lewx/ en 

Enregistré à Paris, le 
folio case 

Reçu un franc du eent'une» , 

IMPRIMERIE DE P1HAN-DELAFOREST ( MORINVAL ) , RUE DES BONS-ENFANS , N° 34. 

Vu par le Maire du. 4' arrondiraient P'»
ur 

de la signature PiBi^-DsLA^EST 


